
Madame, Monsieur, 

 

Je certifie par la présente, que dans le cadre de son service de négoce de produits aurifères, la société s’engage, pour 
l’intégralité des clients du service, et tous les produits acquis par le biais du service, sans distinction ni restriction, aux 

garanties suivantes :   

Garantie de qualité 
Tous les produits proposés sur le catalogue de l’interface en ligne sont certifiés conformes à 
leur description, et tous apposés d’un certificat international de qualité 

Garantie des stocks 
Les stocks entreposés via le service de coffrage de la société font l’objet d’une couverture 
intégrale, tous risques, souscrite auprès de la compagnie d’assurances Axa Versicherungen 

Garantie de rachat 
La société s’engage, si le client en formule la demande, à lui racheter l’intégralité de ses 
actifs aurifères à leur prix d’acquisition, à tout moment et sans délai 

Garantie de capital 
Le fonds étatique de garantie des dépôts (FGDR) couvre tous les avoirs financiers des 

usagers du système bancaire  jusqu’à 100.000 euros en cas de mise à défaut de la banque 

 

Conformément aux normes légales en vigueur, notamment la Loi La loi n°2020-1508 du 3 décembre 2020 (DDADUE) 

relative au à la protection des consommateurs (publiée au JORF n°0293 du 4 décembre 2020), la présente attestation 

engage la responsabilité personnelle et pénale des dirigeants de l’entreprise en cas de manquement.  

Pour faire valoir ce que de droit. 

 

µ 

 

 

 

Pierre DUTEUIL 

(Signature électronique) 
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ATTESTATION DE GARANTIE 
Service de négoce 
 

Emetteur : service client 

Date d’émission : 07/11/2022 

Signataire : Pierre Duteuil 

Fonction : sous-directeur du département 

 

 

 

 

APPLICABILITE 

Durée : indéterminée 

Zone géographique : indéterminée 

Restrictions : / 

NOTICE LEGALE 
 

Le présent document est communiqué en l’état de la réglementation au moment 
de son édition. En cas de réforme susceptible de modifier la nature des garanties 

présentées dans ce document, le cabinet est tenu d’en faire part à l’intégralité de 
ses clients, dans un délai minimal de 90 jours avant la mise en application de la 

nouvelle réglementation, permettant ainsi à ces derniers de procéder, si tel est 

leur désir, à la clôture de leur compte.  
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